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•Mercredi n Février.

i'n »'ahonne an bureau de la rédaction rue Souve- 
a.p„nt, n. 320 ; chez les dames jVÎAUODX et de 

s BOUC«', maison joignante; et M. Latodu , impri- 

rteur-libraire , rue du ïont-d’Ile , continuerai rece

voir concurremment area les autres bureaux , les avis
t-l annonces.

vi-%âr!'t;; *i—«wra-fo.
Année iS**- ^

On ràcoit aussi des abonaeïp,sns ches M,. Bsirso? 
libraire, innicHeau b ois, n Bruxelles, el chec to* * 
les directeurs des postes Ju royaume.
Lepriv. de l’&bonoërriant est de ^ floï*. 72 ®»5. P-|?,

P,u trimestre pour Liège , et de 5 ôor. Gy ,âi p 
pour les autres villes du royaume. * *

GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

Paris , lu 3 février. — La chambre des pairs a adopte les ar
ticles 4 et 5 tie la loi du jury.

— Le gouvei nement espagnol a impérativetneut ordonné de 
désarmer les réfugiés portugais. ( Etoile. )

— S’il faut en croire ce qu’on racontait hier dans les salons 
de Paris , sur. une nouvelle tentative de M. le. comte Appony , 
S, Exc. aurait, dit-on , adresse'à M. le maréchal Aon U un bil
let d’invitation , en affectant cl’y omettre son tiLie de duc de 
Dalmatte. Le maréchal le lui aurait renvoyée , eu exprimant 
tu termes énergiques le ressentiment qu’il éprouvait de cette 
oRensante omission. On ajoutait, que M. le duc de Dalmatte 
»’était empressé de rend ré compte du fait au roi , et qu’il 
n’avait pas clé désapprouvé par S. M.

On d isait encore que les chefs de l’armée et tin grand nombre 
des pairs avaient résolu de ne. plus aller chez M. le comte Ap- 
ponyi En effet , quel Français pourrait, sans manquer à l’hon
neur , ne point s'abstenir de s’y présenter.

— La Drapeau blanc cesse de paraître, C’est, avec V Arisldr- 
que, la secondé feuille politique dont le projet de loi de M. de 
s’eyronuet a déjà accéléré la ruine. Quoique nous n’ayons jamais 
partagé les principes de ces deux journaux, ubussommes loin de 
triompher de leur mésaventure.

Ils défendaient des opinions peu populaires, mais qui n’en 
•ni pss moins le droit de se produire , et l’auraient pu , quel
ques années encore , sans les ebarges que la législation sur la 
presse accumule avec amour sur let entreprises Littéraires.

Le. Quotidienne seule semble être appelée à hériter de Y Aris- 
tarqut et du Drapeau Blanc. Ainsi les doctrines rétrogrades 
.•l’auront plu» qu’un organe , taudis que les principes de la so
ciété nouvelle conservent encore quatre tribunes dans les feuil
les politiques. Noos constatons le fait pour mémoire. Nous en 
tivcrou» plus Urd des conséquences , ou peut-être l’histoire les 
tireia-t-elle avant nous.

Quant aux feuilles réputées ministérielles , qui ne représen
tent que la trésorerie , nous n'eu ferons pas mention Nous re
marquerons seulement que si la loi-Peyronnet a déjà détruit , 
deux journaux, ayant nu public , borné à la vérité , elle agira 
plus puissamment encore sur les journaux de l’administration , 
dont l’auditoire est beaucoup plus circonscrit. Qui payera donc 
* «xçéd.mt de la dépense ? (Journal du commerce.')

C.HAMBBE DES DEPUTES.

Siemes du a février. — L’ordre du jourest la suite de la dis* 
••ssion concernant Is tarif des lettres.

Après l’adoption de l’article j, 1* discussion s’e'tablit sur l’ar- 
hcle8 , qui porte le prix des journaux , des papiers de musi- 

pue et des imprimés de chaque espèce qu’ils soient , à 5 cen
times pour chaque feuille de 25 décimètres carrés (le format 
du Moniteur, )

Li Commission propose par amendement de ne rien changer 
1111 prix du transport actuel pour les livres brochés , catalogues , 
prospectus, musique, annonces et avis de toute nature.

‘'L ie président donne connaissance des «mendemens qui ont 
«te déposés sur le bureau par MM. Leclerc de Beaulieu, Bos- 
68 °e Réals , Devaux (du Cher) et Hyde de Neuviile.

M; le président : L’amendement de M. Leekte de Beaulieu 
ainsi conçu ; ' ' - «

* Le prix du transport des journaux , gazettes et ouvrage» 
P r indiques , est fixée à 5 cent, pour chaque feuille delà di- 

ension de 3o décimètres carrés , jusqu'à celle de a5 décimè
tres exclusivement...

”. P1 *x, sr>ade 4 cent, pour chaque feuille de 9.5 déci- 
cin 'ff caiits,iu.3clu,h 20 ; de 3 cent, pour la feuille de 20 dé- 
n• '.®s ca,,es jusqu'à i5,etde a cent, pour la feuille de i5

M 7, ea •Ci,rr'-S et an-dessous. »
0>e..' /e mjn^tra des finances : Ce n’est pas un amendement, 
l’am e,le^e^ Iarticle. Je ne dirai pas autre chose contre 
si,i(r?r; t ffue ce fiue j’avais s dire pour soutenir la propo» 

\e a *U1 >carcétamendement, si vous redoutiez, ne chau
de fa, Ilel) aU al\< !t!lt fiuauraR actuellement le gouvernement 

•a re mesurer le, lournaux qui sont présentés à la poste , e
dê&ap|l!£ï,fr le.Aar,lf C0,R°rmeinenI à leur étendue. JL

Pt

aideià J-. ' I ’ -rwfx/nucmciu a

ja dit que si le tarif ,l’avait point été élev 
ctoissciueat de lu dimension des journaux. a été progressif.

vé , c'est parce que

Les lois ne sont pas torahe'es en désuétude, mais on a négligé 
de les appliquer à ces aecroissemens successifs.

Le tarifée la poste pour les journaux se combine avec une dis
position que nous vous proposions, et qui assimilait les journaux 
et les avis , affiche» et: annonces ; savoir ; celui de donner Tés 
nouvelles générales qu’ils recueillent, et de transmettre au pu
blie les lettres et avis qui peuvent l’intéresser.

L’exténti on du format offrirait une place aux annonces, et 
nos journaux politiques remplaceront ainsi les avis , les affiches 
qui ne sont donnés qu’imparfaitement dans la forme actuelle.

Voix del extrême gauche ; Allons ! vous Voulez tuer les Pc* 
tiles Affiches !

M. de Pi lié le. Ces journaux seraient ainsi amenés à donner 
è leurs feuilles une plu* grande élendue que l’étendue actuelle 
et la perception serait augmentée. Car de deux choses l’une : il 
faut que vous imposiez aux contribuables les 3 millions Soo.ooo 
■ raues nécessaires pour le service journalier des postes, ou bien
il faut que les journauxjeux-mêmes en supportent leur quote part. 
. Voulez-vous savoir , au surplus , quels sont les bénéfices des 
journaux ? Supposons un tournai qui aurais to,qqo abonnés il 
paierait pour les seuls frais d’impression et de papier., dans 
l’année et pour le premier mille , une somme de 4S,g6o fr. ; 
mais les 19 autres 'mille , d’après les méthodes perfectionnée* 
de tirage découvertes de nos jours, coûteraient moins à pro- 

; portion : les frais seraient seulement de roB.^ofr. ; ce qui ele- 
' verait pour les 20,000 abonnes „ les frais d’impressiou et k 
fourniture de papier à *58,4«» fr. Les frais de timbre , je le* 
compte à6 c,, quoiqu’ils ne soient dans la réalité gne de S cent. 
9 dixièmes ; cela f.,it 405,000 fr. Les scent, de Lais de post« 
pour les deux lier» de l’abonnement , s’élèvent à une somme 
de... ; ce qui fait , pour la totalité des frais matériels, 686, îo5 
francs. Le produit de* aboiinemens à 72 fr. e3t de 1 niilüo.r 
440.600 fr. Beste pour les frais de rédaction et les bénéfices 
703.595 fr. (Bruit.) *

Une toute de voix : Quelle exagération! ces calculs ne sont 
pas exacts -, et le loyer , le papier et les compositeurs?

M. de Pillé le. Nous ne vouions donc pas tuer les journaux 
mais associer jusqu’à un certain point l’administration à leur* 
énormes bénéfices.

Veut-on savoir maintenant à combien se monte le capital né
cessaire pour une telle exploitation? 5oooïr. deloyer par année, 
7000 f. pour les caractères , on millier d’écus pour le petit mo
bilirret autres menus frais ; iS.ooofr. au plus, voilà, messieurs 
tout le capital nécessaire* *

Les mêmes voix : C’est inexact , les presses mécaniques coû
tent seules a5,ooo fr. chaque , et il faut en avoir deux.

En Angleterre , les journaux se vendent quatorze sons fa 
feuille.

Ils sont assit jet ia à un timbre de 8 sous ; ce qui produit an tré
sor 8,553;875 fr.

Un journal paie 4 fr. pour chaque annonce ou avis qu’il con
tient, l’avis fut-il d’une ligne seulement ; et ce nouvel impôt pro
duit 3,813,495 fr. ‘ ^

Par suite de cette taxe , le droit sur chaque feuille d’un jour
nal anglais est de it sous , cependant on le livre au public à t£ 
sous.

Comment expliquer ce phénomène ? Rien de plu» facile. 
C’est qu’ils donnent à leurs feuilles une assez grande étendus 
pour pouvoir contenir ces affiches et ces annonces, et c’est 
ce même système que nous provoquons nos journaux à imiter.

Je pourrai» parler d’autres journaux qui ont un moindre nom
bre d'abonnés. ( Violons murmures. )

M.C. Périer : Il n’est pas permis de faire à la tribune l’in
ventaire de la fortune des particuliers : c’est 011 ne peut pius in
convenant. 1

M. Méchin : Vous ne pouvez savoir tout cela que par le* 
moyens de l’espionnage. C’est affreux !

M. de Pillèle continue ses calculs , le journal qui suit ceint 
dont j’ai présenté 1© compte, dit-il, a 12,600 abonnés ; les 
liais de rédaction et bénéfices s’élèvent , d’après les même* 
données , a 458,784 frans. Les frais de rédaction d’un autre 
journal qui a 5,600 abonnés , s’élèvent à .179,906 francs. Ua 
autre journal à 4,000 abonnés, ses bénéfice« sont de i56,t58 fr, s 
d’autres ont 3,000 abonnés , leurs bénéfices* s’élèvent à 73,3 20;

a msieurs voix : parlez doue aussi de ce que vous coûtent vos 
journaux.



i

I

ai- d* FUtèla : Je réponds que la gouvernement ne »outiasU 
point les journaux avec les fonds de Teut. Won opinion com
plète est celle-ci, que nen n’est plus mauvais pour un o0Uver- 
nement que de soudoyer des joui naux pour faire l’éloge de ses 
■ctes , et je trouverai fort heureux le jour ou une administration 
f o“ tellement organisée , qu’on ne pourra plus dire de lelie on 
telle feuillçqu elle est un journal ministériel. La chambre ne verra 
donc rien que de juste et d’utile pour les journalistes eux-mêmes 
dans la surtaxe proposée. ( On rit. )

M. Ricard (àa Gard) se prononce en faveur de la propo
sition de M. Leclerc. 1 ‘

M. C Perrier combat l’amendement ; l’honorable membre 
trouve fort extraordinaire le raisonnement de M. le ministre des 
nuances, qui tend à établir que, parce qu’un journal qui au- 
i.ut 20,000 abonnes, a 756,000 francs de bénéfice, il faut 
axer tous les autres d une manière exagérée. C’est â-peu-pr*s 

co pi me si M. le directeur-général; des contributions indirec- 
7e"fit vous dire que l’impôt de .5 p. 100 sur les boissons 

».est pas assez eleve , qu’il y a encore Upn de gens qui ,’e'ni- 
ivrent qud faut augmenter le prix du v/n en s’associant au 
proht de ceux qui le vendent , et qu’il y a pour cela un moyen 
d augmenter 1 impôt, sans faire crier personne , attendu qu’il 
existe , dans telle rue ou tel endroit, un marchand de’ vin qui 
gagne 100,000 fr. par an, et qui cependant n’a pour tout capital 
qu une boutique de quelques centaines de francs de loyer un 
mauvais comptoir et deux pots d’étain. ( Rire universel ) Voilà 
pourtant ce que vous proposez ! — Il votera contre l’art, et con- 
tre les amendemem.

M. de BouvilU se présente à la tribune. Les cris :,aux voix ' la 
clôture ! retentissent aux bancs ministériels. La clôturé de la 
discussion est prononcée.

L'amendement de M. Leclerc de Beaulieu est mis aux voix et 
«ijete. Toute 1 extrême gauche s’était levée pour le soutenir.

PAYS-BAS.

Liège , le 6 février.
.J',* *'C0,k!b Cambre des états généraux , après .voir consacré 

t seances environ à la vérification des titres de l’un de ses 
membre. , vient d’adopter en trois séances, le projet de loi sur 
les gardes communales sans aucune modification.

Les députés des provinces septentrionales ont formé la ma
jorité des voles approbatifs. Des six députés de notre province 
deux se sont reunis a la majorité ; ce sont: MM. Loop et 
Leclerq. M. Leclerq, qui parlait pour la première fois dans la 
bambre , a motive son vote dans un discour» qui n’a nas 

»•ns route etc recueilli avec soin par le. sténographes; cmt 
fallait s en rapporter a l’analyse qu'en ont donnée les joui

rait forcé d’avouer que le discours de l’honorablenaux , on Ser!
.• >1“ ic uiscours ae l’honorablemembre , présentait fort peu d’argumens propres à modifier

Mélotf0" F°l!tlarr0 de-3eS C?Ui!«Ue‘ ’ MVI- de Verlache , de 
négatif!' y'Lo“8ree 61 <le Stockhem, dont le vote aété

Quoiqu’il en soif de ce premier succès obtenu par le projet de 
loi ministériel , rien n’est encore désespéré. Une nouvelle 
«preuve bu reste a subir devant, la première chambre : la lutte 
n est p„ encore terminée , ni le triomphe assuré au pouvoir 

Dans les circonstances graves où se trouve la nation brus, 
quement jetée , après dix ans d’attente, entre deux projets de 
loi qui embrassent la plus grande part de sou existence politi
que ; elle ne peut attacher uue attention trop exclusive, exercer 
une trop active surveillance sur les travaux des hommes qu’elle 
a charges de faire ses lois. L’organisation du pouvoir judiciaire 
plus encore que 1 organisation des gardes communale,, importé 

notie Liierte, au maintien de nos garanties ; et sous ce rapport 
nous ne pouvons 111 trop ni trop tôt nous eu occuper. Mais il uo 
faut punit pour cela perdre de vue le projet alarmant sur lequel 
a son tour la première chambre va délibérer, il, auraient tort de 
•e décourager ceux qui ayant reconnu dans ce projat des dispo
sitions inconciliables avec notre loi fondamentale, et entièrement 
•ont. aires au but tout clique de l’institution, redoutent de le 
von convei tir en loi : il est encore temps pour eux de mani- 
îœJx leu‘ °PPos*hon ; de rendre publique l'expression de leurs 

fl de 1,Qrs craintes ; comme c'est un devoir pour ceux 
qur oui commencé le combat de tenir bon jusqu'au bout, et de 
ut- déposer les arme, qu’à la dernière extrémité.

G est, quant i „ou, , la résolution que nous avons prise, et la 
«mrcl.eque nous suivrons inébranlablement, quoiqu’il ad.iénne 

Cependant malgré cette nécessité de continue; sans relâche 
lutte entamee, à Dieu ne plaise, que l’attention publique 

»oit un moment détournée des institutions judiciaires dont m 
menace la nation. Car le tems presse ; et Beff,ayante rapidité 
avec laquelle le projet de loi de. gardes communale, a été exa-
m.né , discute et adopte, avertit qu’il est urgent de se fivrersahs 
delai a 1 examen d’un projet plus important encore dont la pré
sentation ^ suivi l autre de si près. Aussi dès le jour où nue 
tardive publicité la, fut donnée, nous sommes 110,il empress !
It JTk? d° sërieuse;. Mais dans une question sf vasU 
et si difficile , nous nous tenons scrupule de nous borner à 
nos opinions purement personnelles. Nous avons donc re couru aux conseil, d’amis éclairés, nous avons coulé des' 
hommes distingue, par leur savoir et leur caractère: », soins 
m zele , m courage ne nous manqueront pour continuer la tâ
che que notre devoir nous impose. Mais trop de lumières ne 
sauraient être appelées dans une discussion où s’agitent la vie 
lu libeite, honneur, la fortune de tous les citoyens Si le minis’ 
% que proclame en principe les avantages et la nécessité des' 
débats de opinion publique; n’app|,que ce principe que lors- 
*a « «agit du cours des mieres , et de fait, le repousse W

et à faire spontanément c’eqü’en d’auVr«î*pdvJint,ae 
besoin de lui demander. P J °" aura,t

Parmi les voies ouvertes aux citoven* nnnr ,
man,ère utile le résultat de leurs étlcles et de leurs Sn* *
apne!or UadXfqU0UdlenS se Plentern en première ifel
seme? f* ““ VæuX «* nV«U aeceuil ferons avec .?* 
sement et reconnaissance, toutes les idées 1 ° mP"-cations , que dans notre’console SS lega^rt?“ 

propres à eclairer la grande question de l’ordre judiri °"“ 
le, colonnes de notre journal n’y suffisent, nous lis nuhT'1 
par supplement ; si ce dernie/moyen nous fait 
prenons 1 engagement de les publie/et de les répand/ "l 
tementsous fornie de brochure partout où leur in/!n ° ^ i être d« quelque utilité. °“ '°Ur lnüuc“<* N

SÄs t“-™'
me d'environ trente florins de, Pa vs'-Ba/’des'b*" 7’ s?”"6 
den, bagues en 0r e. &
Depuis celte époque on „'avait rien pn djooS t “ 
premier de ee moi. M. le eom,„i,,,i,P, jlS’A 
de 1 Est est informe que des obiets d’(i-.r,;ii -été vendus à deux pe^onne* Su/mï 
nient ; après plusieurs recherches il découvre ou//0" ? 
habite une chambre sise rue des Bergers , quartier du NoJ 
lendemain deux, à sept heures du matin |?/ /?,, îc
mmmâ

enard. Malgie les recherches les plus scrupuleuse, il,

Ôi.“‘nl.“TOl **fgy,,t Pa* de douter qu'il’l’ailo

*,Bo*»'* I* 4
que Bolivar a anittJ R , ■ e* d ,ees aô novembre du 
U S r - q tte. BüSot* Po«r se rendre à Ven.v,»J, »,
ment la cipSe’ d/Ya CoTouibi" k“"*’ *e,ait P°“r ‘* ‘

Le, troupe, anglaise, ,e disposent à oceuner le. ni. 
ejeeupent’les'villes*fortes dîrlT^’

Le Journal du Commerce rapportait naguère» des noaVtl 
du Paraguay et entr’autres fantaisies du d/tateur de ce par* 
signalait m, decret par lequel le docteur Fr^ci. proscrit la be 
langue espagnole pour déclarer national, l’idiôi/e Guarauy.l 
Journal du Commerce revient encore sur cette mesure/l

rel si Bon avait 1 T ’ “ ?PProch*ment serait très n.t 
knda e rmn! ù TPC,'S‘ ' ‘ VOul°‘r 00u‘ imP°*er 1« langue hc 

" I' t"0“4 " 7a™‘»«'on. pas pas ici jusqu’à que, p^inl il
dop iofdu if3!? J"' pr0r,B,CeS flama,,des » Spontanéité daml’
Ze. DieÏ me!riaU r«r ^ P“bHcS; n,ais da"* "O, pr
mant veuille proscrl/e ]Jia/gue fwnrtT** ^ ,e g°l'Ver" 
la nôtre. 5UC fran5alse 1U1 » toujours *

De la manière dont les procédures en matière criminelle ï* 
truisent en : Sot daigne ' lmT4Uf ,

condamnation. L accuse alors a Ip /Tmif A* ** - ,

Apres cette enquête es actes son» d» m '»ancre ci«c -i ‘ ° «oies sont de nouveau commnuiâues »f'onZ'per.'“,o„T -«sai». 1-ivli.
par le ministère d/l n / <lu crime. L’accusé à .sott toàr 
joint an procè». S & *nseul'5 • Prc«d couclusinu» et I'

le r™T?Z'ZZ?St PnSt"'e n0Tr“d Par Ie président, et dès<|’!
defei seurs ? ,! ’ ass'8‘le Jour^Baud,once. Ce jour-là l<
defensems «»présentent et ta parole leur «ta



gtiêty.uo* addition!, OU développe,nens a dpnger aux .conclusions 
déjà portée* aa procès.

b'urnuié.n’est pas présent; l'instruction at la plaidoirie se font 
sans lui. J

La sentence rendue , le secretaire va la lire à l’accusé en pri
son , et elle est exécutée dans les heures. •

Une disposition bien extraordinaire de la législation crimi
nele de ce par* oblige les témoins, qui veulent déposer de l’alibi 
du prévenu, de se constituer en prison pour que leur déposition 
soit reçue. 1

On conçoit combien un te! mode de procedure , sans jury 
sans publicité , peut entraîner d’abus, d’erreurs et de sentences 
iniques. Pourquoi faut-il que dans le nouveau projet d’orga
nisation judiciaire , l’on ait à signaler plus d’une disposition sem
blable ! 4T.JI,_____________

Tout ce qui p#ut»ervir i éclairer 1s grands quostion .• .’il est utile pour 
I« Pays-Bas de restreindre le commerce de» céréale» ou .’il faut le laisser 
libre , mérite bien d’occuper chaque citoyen ; de ce genre est Un article de 
la Ribliothèqne universelle des sciences, belle. lettres at arts (octobre ,8a8j 
ou I on trouve .ou» la rubrique Agriculture un extrait du rapport quele céièâ 
bre économiste anglais, milia,n Jacob a fait è la chambre des commune, de 
1 Angleterre qui I avau chargé de recueillir les renseignemens les »lus exact» 
«ur la quantile de cereales qui ae trouve aur le continent (à la fin de i8a5J 
Comma Ion a dit et répété bien souvent qu'il existait assez de grains pour 
'? de 1 î“ro?8 pondan' » A «"»is peat être, il est fort intéres,an1
di.lribu'é.™ q“ ' ” y * °" r*,0rVe ^“’environ 3,680,000 quarter» aiaai

En Allemagne, 581,000
EnPraase. 775-00»
En Pologne et HuMÎa, 581,000
En Dan.maro, .94,000
En Angleterre, 58o,ooo
Dana les Paya-Ba», *88,000

*n Franc* » Eorlugai «Ue» port, da U mer Noire , 581,000

-_ 1 , ... „ 3,68o,ooo quarter»“‘"''j“* de muid9 d« P-*-î «i l’on con.idère que l'Europe
~U3 enri7n 600 mi"ion5 de muids ( ’°» million,
d ttrn.9, 3 muid. psr an poor chaque peraonn.) , on verra qu’il v a dan»
U. m.g»,n,d.to°.ecette partie du monde aVae, de grein’ ponrnourri 
Mi-habitant pendant environ tept jours. r
»ilé=.Pübl'C,Ii0n ft11** d* rapparl > demand* dana l'intérêt de 1a vé- 
til. b* f.rua.t pas de douter qu il approche bien près de l’exactitude.

(Traduit do VÙirnhemsche Cauront.)

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS,
On .ait que M. Villemain est le soutien d’une a.sez nombreux famille 

L appointera.». delà place de m.ttre des requête» , qui vient de lui être’ 
broulement entere«, sont de 6»oo francs. Plusieurs bon» citoyens ,e ,ont

STieT 4 rrrr^x académicien une penZ 
u*., , 'molumens de 1 emploi dont oïl l’a dépouillé. Voilà M de
„'JSSir d*" lui 618 ,OU' '* pl,ll8*r de !a ven-
Lïr. . à- T°" pu,s,e Pn,P'J‘er (lü*l<|ue projet de ldi’"• !•§ act«< d une bienfaisance si séditieuse.

«ru”S Ä“0n?h dernièremenl la découverte d’un manus- 
br. d. Ä t SS» ^ tcadu?'ion « pr»e d’un grand nom-

f d«=lion. sont écrite, .urîc' m.rè "V' , C.°mple‘e de Pers*' Caa

■ >.11« vunt être inces.smm« S d “o'»emplâtre desdenx poète» latin».
'«•S», correct et un p,u froid rttyHaûe1/"* ""Z1 d>, v°ir comment le

4uire Us aWratiAmm ’n j ynque français s y sera pris pour repro- 
le* aÿreatet rirnie dont étincellent le» ver» du peintre de Séjan.

4U Acteur du Journal Mathieu Laensbergh.

I. rédacteur, ^ ^ *8”’

. po.iliom d u Z [.ZT do'n rPPri* \ f®pen" k con”ailre «ertaine. dis-

I ■; 'r? dr4 i,nvier —1poi» mal et infiue‘,"'Bn.7u*f * T , df 'rnier’ Maia M' R*** vous ex-
ééiir.-devou. donnf , * / • f“r.l,llu®1 '> vou. consulte , et comme je

,.*i*re latitfaisante à M*d^„e//*IrC,,,en,eng t>mpre’à répondre d’une ma- 
rhn ignorer à ce .ojet. ^ d » P'-mettez-moi que je ne vou. laisse

r:,:8"1“ hIai* heure9du *°'r on me rapport, qu’un 
»Pidité dao.erl;' " C?#T,Ux pircourai.1 '*» du bourg^v.o 

•»lent beaucound« h ■ ' <'u*,s, P,r‘o"nes qu’il contenait criaient et fai 
hit pas ZT,Zt, -nUt “ qU °" mUrmUr*i' d® =« qu« U police n'y met. 
mes fenêtre» ;’ell,^b V0,‘"" 1,33,6 PréciPita‘m'> «ou» 
les ..en, de i 61,11 •“ }ret bruyante et tumultneuse. Je fis venir 
réUlivemen» ^ ** .re<^a,a de me ^ndre compte de leur service
V' PaZûU " q‘" T'I’a'1 d* ” Pas*^ •« je I« invitai à veiller à ce 
»eor impo.aÂ.T '** T°7rU' P'U3' ,n leur appelant le» devoirs que 
Z d'uZIrZhZ reglemant de P°*'Ce SUr le du bonZ

itft lonJ.._ *ta I * J**ùreté publique.
M^i|8 "ir °“ 

«Jent»»»,; . bal ’ “‘•'C. parceqo’tl .
-V—..Ttr0,u M c . °“ “• d,t qu ,,n de» agents avait dé-

«Jemandai «taK#m "l" '‘.«»uratt en traîneau dans le» rue». Je
q° >1 n’y av.it p„ q, . ?J.'a,f ,ou,c* Hut »’était passé, je fu» d’avis
. Vous s.mhU t ii V "d’*,r Procêa verbal.
Sir de. creneaten» m,n!"*"Wr ' q,,e le magistrat qui veille ainsi à préve. 
précipité« de, rhevani dan *?* ' mul!,nl *ruP “ouvent de l’allure trop 
d0t*U - c*r abonne à votre , " rues,. f*'.Jce qu’H ne doit point ? Non san. 
pr»"' à et égard , et M R,®"fn*1 > y »' vu plusieurs fois votre vœu ex- 
«Ja nombre de» honnêi« ' R‘ pere de fami11' . ne devrait-il pas se ranear 
qa‘"6 Prend / I,„r .â :,éen‘qUi a '« P0,ioe locale de» s0fn.
r'f,,,nen.1 d® policé arrêté nonTsônne ° M^a"leUrS ind'pendamment dn
ind* *rl' h5 (l u code pénij 6nt 5qa6 M',R' se donne la peine de recou - 

MS“get * «niaulier.^ ’ . ‘ " S“"‘ düu‘° l’ordonnance que vous lui

«tntZ 1 “P'O-fanTt’eit de IXt bonZœ”* en,e"dre que »”ai do'>r>é 

rer,“>dé!e’ *" me «li.p'Usant, moi , de luTr' ,Uf ** V'e"S de ,U1 en 
'’•""»m. î *'*. *"'* I“8 CB ’n’e,t point l’état 2Ppe “VÎ°n e,atPrimi‘*f . freeédês q L *aTllil P*r »« conduite peu V'il ' ma,s 1"e c’est 

RecevL M peu reipentabk et «es mauvais
' H»n*i«ir , I'miurance de ma , . .

“J® P*rfai!e consideration,
Coi«» , bourgmestre de Sp*.

ÇOMMEltCr..
«%£ï-!zri: *—.* —.t— ».
K®otes 3 p. 0,0 . jouis», du ua décen hr/’ 68 f ^ a°° °° B' 
Banque, irHr fr r _ «ecetnbre , 68 fr. 4<, c. Actions de la
prunt d’Hai6J;6oo P r°ya‘ d EsPaêne «SaS, 5* o». En,-

Flux des Brains a uége dd 5 ravRia,
“T 2: sr ’ ,Si6 ■ «* "»'»• »• « »« «

------ ' • • «■ s 74 E-
i.L , , tkmfératurb du 6 février,A » h. Au ,SA„ . , à . „a, i , ^ ^

ANNONCES ET AVIS DICE RS.
--—-

AU GASTRONOME . Pont d’Iale .
rouges, fesans de Bohème iruffps fr»' h re-u, Per|3r»ox

éwMÜ!;
iUM

dicales, peut s’adresser au n)”^ w'iTuZsî? *cicpee,,”f;

■™¥>ne f‘bri,l“<■ * " ‘
S adresser pour le prix dudit charbon à M J R [ / L'eS°-

Ä“ t - iîissrs:

______________________ _____ ___________________ C'41)
«*ÏÂ  ̂’WVh. S'adresse.- au bj.

__________    (l230)
AVIS AUX PATINEURS

éX::::;z, t^&rïV'x-- - ^

S. îr^’lTuÂ'Â ’"° J»'1*“1“ Ä

tou» garnis en argent et non oarnjs ,.t i.°'"'LÎI8,t®a a découper 
CRilleries très nouveaux dont le détail iÄ4“’““’, 
1W. U ,Baga“U daUt le salon de derrière reslera L\é tout 

------------—---------- --------------—------------------------ (I«)
TERRES A VENDRE.

procédé pîr U nJniatère detiê ' El'° ''eUreS.du «ers
domicile de M. WepyTpon.ï' E ? ’ à Na,nur « a'>
de soixante bonnier* environ d t *'°0 ^ero!’ ’ A la vente
£*-*».8 r»rtSÂ3te‘ôïïr~t*’ ‘w""'
famine's pour le p.iement, S',dru,,,r'p„„, j“”™,^“““1',d' 
fions de la vente audit M. Elgin à Namur- H t i? ?ond|- 
notaire, place St-Pierre , et audit AI. WerV H™3’
hce de paix à Pontillas. W ^ ’ 8Icffiel cie la jus-
-----------—_____ ___________ ______________________ ________ U14°)

A louer présentement une iolie maison ,1,. ^ ~ "
nue garnie d’arbres fruitiers , prairie holuet'ST *7° ^ 
situee au lieu dit St Maur, p, L de cette ville d,:.Pe,,( a»cf*. 
vue la plus étendue et la plu, agréable. V ’ Joulssanl ^ la

S adresser rue Pont-d’Ile, n. 2Q. ■ ‘
~~ --------- ------- -—___________ _______ . ('33)
Maison a louer près l’église des ex-Mineurs à I iéoe ^ 

tres connue pour le commerce de staminet ' L à ' “î 725R
~"r ---------------------------------------(l34)
(9°; La commission administrative de» h,,...,- • ., . ~
ville «le Liège, informe le, étudians en me'.EeTóï 1 ' * 
cours pubhc pour la place d’élève inlerne a l’bôpZT "
aura lieu le 27 et 28 février courant a , piîal de Xavier# - 
dans l’amphithéâtre de médecine a l’ùnis ersité“ de reIevee » ' 

Us sont invités a .e faire inscrire secrétariat de t,,r. 
commission et a y déposer les certificat. „ ■ * 1 ", ladlle
ment avant le vingt cpiatre courant * X'§eS PC1' Je ^ 

Liege, le t” février 1827.

Une chambre garnie a louer et un beau et grand ZZTT 
Souverain-Pont, n. 582. ® uua oienier% ru#

Grand quartier a louer rue SoUyerain.pnnt  ^3"-------

l3ße LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Tirage de la sixième classa.

. Première semaine.
Listes 1«. prime do i,25o fis, 1,0» 6-53^

2e. Prix da i,ooo „ 11759.
ne' ! '’000 " ” '7^5, 2,336.2945a.
7e- » 1,000 m » lI9T- W
»0- » 1,000 . . 868.,,8769.

Ioe* “ 4°,000 .. » 2o3a5. ^
" ■> 1,000 » „ 5855.

î2e* . • 1)000 » a
Primo de i,5oo • » 3i3r/

t* colloç^ear, D. äürau«.



Ô En vertu d’un permis drj. tribunal civil de praunirs. instance 
séant à Liege , l'héritier beniiiciaire de Jacques François bot
tin, vivant jurisconsulte-avocat, vendra aux enchères publi
ques devant le notaire Pâque, à Litige, en son étude rue 
Saint Hubert, le jeudi i5 février 1827, à deux heures de 
relevée ;

1® La moitié indivise de la houillière dite d'Abhos, à Vive-
gnis , cours d'ouvrages et tout ce qui en dépend.

2° Le sixième de; houillière dite Corbeau , dans les 3a bou
siers , au Berleur , commune de Grâce-Montrgnée, dont la de
mande en concession a été enregistrée au gouvernement de la 
province, le 19 février 1818, n. 354-

3“ Le sixième dans les mines de bouilles et terrages ou dans
des Basic prix d’icelles de certains immeubles , situés près des Bas- 

Rieux , au faubourg Ste. Marguerite , à Liège , faisant partie da
l'exploitation de M. Orban.

4* Le quart d’une rente annuelle et perpétuelle de 3 muids 
«>u 715 litrons 53 dés épeautre effraetionnés à i3 florins 78 cents 
du parles pauvres deDonceel.

5° Le cinquième de la houillière dite du Bonnier, à Grace, 
commune de Grâce-Montegnée , cours d’ouvrages et tous ac
cessoires.

Les titres et conditions sont déposés en l’étude dudit no
taire Pâque.

VENTE PAH SUITE DE SURENCHERE 
Mardi treize février 1827 , a dix heures du matin , M. Gilles 

Hubert Doyen et ses enfans , feront réexposer en vente publique 
eu plus offrant et dernier enchérisseurs a l’extinction de feux, 
•nia demeure et. par le ministère du notaire Lys , a Verriers,- 
une maison avec teinturerie , cuves, chaudières , cour et toutes 
dépendances , située a Venders, rne de Marteau , sur la mise a 
prix de sept mille six cent quinze florins, fixée par la surenchère. 

Le cahier des chargea présente toute surété a î;acquéicur. 
S’adresser audit notaire pour plus amples réiiseiguemens (109)

Went* d’une usine à canons de fusil avec une meule à émpudre 
les canons , et une les baguettes , quatre bancs de. forage., four
neau, roue , et son coup d'eau qui est un des meilleurs qui. ex
istent sur la rivière de la Vesdre.
Cette usine est située à Chaafontaine vis-a vis l’hôtel de Saint 

Cloud , elle aété bâtie à neuf en 1817, et const?hile de ma
nière à pouvoir y établir au premier et au deuxième étages un 
assortiment de filature , cet établissement était avant 1817 une 
forge aux martinets , dit maka , pourroit encore le redevenir , 
on pourroit même y établir soit moulin 3 farine, papeterie , 
foulerie , ou tout autre objet qui exige un moteur à l’eau. ,

La vente aura lieu le cinq mars 1827, à onze heures du ma
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains , à Chaut 
fontaine, parle ministère du notaire Bertrand, chez lequel on 
peut prendre connaissance du cahier des charges. (3o)

Un changement étant survenu dans l'administration de la 
houillère de l'Espérance, à Seraing : tous ceux qui ont des 
prétentions à sa charge , sont priés d’en remettre la note de 
suite au cabinet de ladite houillère , ou à M. Fossoul, rue Fé- 
ïonstrée , n. 701 , a Liège.

Vente d'immeubles de première classe.
Lundi 19 février 1827 , à degx’Ticures de relevés , les sieurs 

et dames Croisier feront vendre aux enchères., par,Jg minis
tère du notaire Delvaux , et eu son étude , Place-Verte , à 
Liège., leurs propriétés situées en la Commune de Yélteio et 
communes voisines , consistant en trois fermes d’habitation et 
«l’exploitation, une grange avec bâlimens , plusieurs petites 
maison» et environ soixante-seize bonniers métriques, de très 
l>on jardin , très bonnes prairies et terre arable.

Le tout sera exposé en un seul lot , ensuite eti vingt-trois 
Tots , le prix sera employé à rédimer toutes les rentes qui affec
tent lest!iis immeubles; cependant si la vérité a lieu en un 
seul lot, l'acquéreur pourra en continuer le service.

Le catalogue de tous les articles de ces propriétés et le.cahier
«Jes charges , clauses et conditions de l’adjudication seront à voir 
etwa ledit notaire Delvaux, à-partir du 2 t janvier.

(77) V endredi seize février 1827, à deux heures de relevée , 
it sera procédé devant M. le juge-de-paix du quartier du nord , 
jiu local de ses séances , rueNeuvice, par le ministère du notaire 
Adam* , à la vente publique par licitation d’une bonne maison 
t!e commerce , sise à Liège , vue à la Golfe, n. 1082 , ayant ap- 
parlenu à feu AJ. David.

Aux conditions à voir chez ledit notaire et au greffe de la 
justice de paix.

Le 17 février 1827 , le S* Nihon expqsei’a en vente , aux en
chères, en l'étude de Me Grégoire notaire, a May , 10 heures 
du matin , la ' partie lui appartenant dans l’îie de Bon rie , sise 
entre Give et Wanbériffe ; cette partie constamment entourée 
d’eau et bien garnie, contient environ trois bonniers et demi 
des Pays-Bas , en terre, pré et oseraie; le foin y est abondant 
•t de Ie” qualité.

•0»B servante sachant faire la cuisine peut se présenter 
rue des Écoliers , no. 5:i. (98)

Une nourrice désire se placer. S’adresser au n° 25, sur la Fon
taine. (i36)

GCSTr.TâEMEi'iT DE LA PROVINCE? DF
extension de concession de Mines de Iloui/hDemande en

l’ar pétition enregistrée au gouvernement de la provincejj 
Liege, le 16. janvier 1827 , sous le numéro ror‘4 du réj)éîtoir( 
particulier , les sieurs Pierre Joseph Francotle, Charles Lam'», 
cbe , domiciliés a Liège et Joseph Desoer , de Beu, ont fbr.nl 
une demande en concession de mines de houille , gisantes su- 
des terrains d’une étendue superficielle de 620 bonniers 33 per. 
ch es carrés dépendons des communes de Ben et Uas-Oha et dont 
la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Nord Ouest, en partant à la rive gauche de là 
Rieuse , à la réneontr d’une ligue droite t ; ice de la jonction^ 
chemin tendant de Gives et Salières avec celui dit Ruthier , jj, 
l’angle Nord-Ouest de la grange dite de M es ange , appartenant 
aux. sieurs Lbngrée et Java et située dans la commune de Bas. 
Oha , à l’endroit dit Mésange. Descendant ee&iiU^adilK riveil, 
ce fleuve jusqu’à la rencontre d’une 2e ligne dioite tirée de l| 
réunion du chemin dit des Houillères , fendant de Ben à & 
Hères , avec le ruisseau appelé aussi des Houillères, à l’endroit 
dit Spiroux , commune de Ben , sur i’angle Sud Est de la fabri
que de Griveguée , appartenant au sieur Eugène Coliignon.

A l’Est et Nord-Est, suivant ensuite celte dernière ligm 
droite longue de 1 170 aunes , se terminant à la prédite réunion 
du chemin des Houillères avec le ruisseau du même nom,y 
lieu dit Spiroux ; puis par une 3e. ligne droite longue de 6p 
aunes finissant à la jonction du chemin dit des Meuniers avti 
le sentier tendant du bois de Henimont, à Ben , au hauiett 
de la Saite.

Au Sud-Est, prenant alors le chemin, des Meuniers etli 
continuant vers Sud-Ouest jusqu’à sa jonction avec celui ditili 
Dave , que l’on suit également jusqu’au ruisseau dit de C/iesm

Au Sud et à l’Ouest, côtoyant alors ledit ruisseau eu ib 
Cendant jusqu’à sa réunion avec celui dit Mórógne su hamen 
de Bousalle , lesquels prennent à cet endroit le nom de ruis< 
seau de Bousalle ; longeant ensuite en descendant ce dernier 
ruisseau jusqu’au carrefour formé par la réunion du ehe« 
dit de la Haie Sainte-Anne , avec, un autre chemin venant ami: 
de la Bousalle, placé a 118 aunes vers Nord de l’angle Noté 
Est de l’étang supérieur de l’usine de Rydote.

Au Nord-Ouest ; de ce point par une ligue droite longuedt 
i4î3 aunes, tirée sur le débouché et réunion vers Sud, dei 
deux branches cl n chemin de Gives à Solières où se trouve lu 
limites entre un bois appartena it au sieur P. J. Fraucotleil 
un autre appartenant à la commune, de Gives, et »’arrêtai 
à une partie des limites Est de ce dernier bois; longeant« 
suite vers Nord les limites jEst du bois de Gives , ru travel 
sant deux fois le chemin de Gives à Solières jusqu’à la rem* 
ire du chemin de Ruthier lequel eotoye à l’Ert ledit boisdi 
Gives et à l’Ouest , la propriété du sieur Ernest Maillet;j>ui| 
par ce dernier chemin jusqu'à sa jonction avec celui de Gitît 
à Solières; de ce point par une ligue droite longue de 1288» 
nés tarée sur l’angle Nord-Ouest de la grange dite de Menmÿ 
et s’arrêtant à la rive gauche de la Me.use point de départ.

Les pétitionnaires.offrent aux-propriétaires de lasurfacili 
80e. pauier des mines à extraire ou dix cents par bonnier uiv 

■ trique.
Les états députés ds la province de Liège , en exécutiunit 

la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 seplefflh' 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820, 

Arrêtent ;
t® Les bourgmestres de Liège, Huy, Beu et Baa-Olui 

feront afficher pendant quatre moîsconse'cutifs 1» demanded 
concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque diinanch* 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison connu“111 
et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4*- moi* ® 
publication.

il pourra être pris au bureau des mines de l'administrati®* 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s’3?1,

3Q Immédiatement après l’expiration du qe mois , les autori' 
tés susnommées- nous adresseront les certificats constatant LG1 
blications et affiches ainsi que les oppositions qui pourront W 
être parvenues.

Le présent sera inséré-dips les journaux de la .provint* 
expédié aux bourgmestres prénommés. -

A Liège , en séance , le 24 janvier 1827 , oft étaient p*elt 
|nobles et très honorables seigneurs,

Baron de Crassier, Knaeps-Ketior,
Comte de Lannoy " Beliefroid, CraivheS.

Le président . comte Liedekerxe. - 
~ ........... - - Banff*1Parla députation : Le greffer des Etats, Signé

ETAT-CIVIL du 5 févr. —- Naissances . (o garç. 4 R h®*
Décès-, i garç. , 1 fille, 1 homme , femme ; savoir1 

Bernard Kepers , âgé de lyx ans et 3 moi», journalier, rde du Us 
n.679,époux de Marie Anne Nizet. Vj,

Marie Ailid Cùrirard , âgée de 85 an» , cultivatrice,
Léonard, n. ijr.veuveen 1 res. noce» de François Longdoz, et fn 
Léonard Leonard.

Marie Forlome, âgée de 80 ans , rue des Ecoliers, n. (5 1 ve1J,e 
Herman Melin. ^

Cécile Becker» , âgée de 54 ans, rua do Me'ry , n. î4® ’ DK’’'se 1 * 
Cuiilurier. «rit!

Marie Jeanne Lamberiine Josephine Denoël Meslrez, âgée de »9* j 
mois et «<» juin-s, marchande„ faubourg St. Gilles, n. 33a. ■'P0" 
Florent Théodore Gérard. na
- f- -z ____________________________________________________________________________

Liege, imprimerie d« II. Lignac, éditeur du jourpal, rue Souverain-Pont, n°. 3p<*.


